
La Police militaire du Brésil

Année de création : 1809

Nombre de Polices militaires : Le Brésil,  pays fédéral,  dispose de 27
Polices militaires (PM) répartis sur ses 26 État + le District Fédéral

Effectif total : 400 000 militaires

Subordination : Chaque Police militaire est indépendante des autres et
directement rattachée au gouverneur de son Etat/DF.   

Représentant fédéral : Commandant général, président du Conseil National
des Commandants Généraux des Polices Militaires (CNCG) 

Adresse du siège fédéral : Praça Cel. Fernando Prestes, 115- Bom Retiro,  São Paulo – SP,
01124-060

Site Web : www.cncg.org.br
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HISTOIRE
La première police militarisée portugaise (lorsque le Brésil était encore une colonie)

fut la « Guarda Real de Policia de Lisboa » (Garde Royale de Police de Lisbonne) créée en
1801 sur le modèle de la Gendarmerie Nationale française.

Avec l’installation de la famille royale portugaise au Brésil, la Garde Royale de Police
de Lisbonne est remplacée, en 1809 à Rio de Janeiro, par une unité équivalente : la Division
Militaire de la Garde Royale de Police.

En 1988, la Constitution Fédérale du Brésil institue 27 Polices Militaires, une par État
(26)  +  celle  du  District  Fédéral  (DF),  chacune  administrativement  et  financièrement
subordonnée au gouverneur de son État. 

Toujours selon cette Constitution, chaque Police militaire est en charge, au sein de
son État,  de la sécurité publique générale (police ostentatoire) et des interventions. La PM
ne  dispose  d’aucune  prérogative  judiciaire,  mission  confiée  aux  Polices  civiles  (qui
dépendent  également  du  gouverneur  de  l’État)  et  à  la  Police  fédérale  (qui  dépend
directement du Ministère de la Justice et de la Sécurité Publique). 

La loi n° 14751 du 12 décembre 2023 permet au Conseil National des Commandants
Généraux des Polices Militaires (CNCG), association civile rassemblant les 27 commandants
généraux de Police Militaire du Brésil,  d’avoir  une représentation au niveau fédéral.  Le
CNCG  peut  ainsi  participer  à  l’élaboration,  au  suivi  et  à  l’évaluation  des  politiques  et
orientations relatives à la sécurité publique. A noter que, dans les faits, cette loi n’a toujours
pas son décret d’application. 
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ORGANISATION
Principes généraux :
Les Polices militaires, tout comme les Pompiers militaires, sont des forces auxiliaires

et de réserve de l’Armée. A noter que tous les Pompiers militaires sont issus de la Police
militaire. Avec le temps, le Corps des pompiers militaires s’est émancipé dans tous les États,
sauf celui de Sao Paulo.

La Police militaire tire la nomenclature de ses grades d’officiers, de sous-officiers et
de militaires du rang de l'Armée de Terre, sauf pour le grade de général qu’elle ne possède
pas. La seule exception concerne le commandant général de la Police militaire de chaque
État qui, d’après l'article 29 de la loi 14.751/23, lui garantit le grade de général tout au long
de ses fonctions.

Chaque État est responsable de l'organisation et de l'entretien de sa Police militaire.
En général,  elle  représente environ 70 % de la force de sécurité  publique de l'État  qui
comprend Police militaire, Police civile et Police technique et scientifique. 

Organisation centrale : 
Chacune des 27 Polices militaires étant indépendante, il n’existe pas de modèle bien

défini. Pour autant, il y a au plus haut niveau les représentants suivants :  
- un commandant général ;
- un commandant général adjoint ;
- un chef d’état-major général ;
- Les unités d’appuis (personnel, formation, financier, etc.)
- Les unités opérationnelles (Unités de la capitale, Unités de l’intérieur de l’État)
- Les unités spécialisées 

Organisation territoriale : 
La Police militaire est présente dans presque toutes les 5 570 villes du Brésil. Dans

chaque État, elle partage avec la Police civile (en charge du judiciaire) la même compétence
territoriale.

Son organisation opérationnelle est calquée sur celle de l’Armée de Terre avec des
commandements, des bataillons, des compagnies et des pelotons. 

Formations spécialisées : 
La Police militaire étant compétente géographiquement sur l’ensemble du Brésil, elle

dispose, pour faire face à l’éventail important de ses
missions, de diverses unités spécialisées telles que : 

• CHOQUE (maintien de l’ordre), 
• unités motorisées (RAIO), 
• équines, 
• cynophiles, 
• touristiques, 
• d’intervention spécialisée (BOPE), 
• environnementale, 
• de police de la route, 
• aéronautiques, etc.
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MISSIONS
La Police Militaire est une police dédiée uniquement à la sécurité publique générale

(police ostentatoire), au maintien de l’ordre et aux interventions. 
Elle ne dispose d’aucune capacité judiciaire, sauf pour ce qui concerne les enquêtes

liées aux mises en cause de policiers militaires. 

Evoluant dans un pays particulièrement violent (près de 40 000 homicides par an, soit
environ 20 / 100 000 habitants contre 1.2 /100 000 en France) et gangréné par les « factions »,
la Police militaire est confrontée à des criminels déterminés, violents, armés et surentrainés.
Certaines interventions, notamment au sein des Favelas, dégénèrent en véritables scènes de
guérillas civiles, ce qui explique que cette police est l’une des plus létales au monde. 

La Police militaire compose également à 90% les effectifs de la Force Nationale de
Sécurité, un programme du gouvernement fédéral qui intervient de manière ciblée dans les
secteurs de la sécurité publique ou de catastrophe naturelles. Ces policiers militaires sont
alors cédés par leur gouverneur. Il  s’agit  d’une coopération fédérative mais sans aucune
obligation.  Les  mobilisés  continuent  d’être  rémunérés  par  leur  État,  mais  dépendent
fonctionnellement de l’Union, avec un système de primes fédérales.

PERSONNEL 
La Police militaire brésilienne compte 397 488 militaires en 2024. Seul 12% de cet

effectif est féminin (48113 femmes).
Les  niveaux  de  salaire  sont  disparates  entre  États.  Dans  certains,  comme Rio  de

Janeiro, certains militaires sont contraints de cumuler une seconde profession. 

Fiche mise à jour en 2024

© Police militaire du Brésil



ORGANISMES DE FORMATION 

Les policiers militaires sont formés dans leur propre école. Chaque État disposant, en
général, d’une école pour les « cadets officiers » et une autre pour les sous-officiers.

La formation des officiers  dure entre 2 à  4 ans et,  dans la plupart  des États,  un
diplôme en droit est requis pour y accéder. 

La carrière des officiers comprend deux cours obligatoires : 
• le cours de formation des officiers pour les capitaines en vue d'une promotion au

grade de major (commandant)
• le cours de commandement et d'État-major pour les majors (commandants)  et  les

lieutenants-colonels en vue d'une promotion au grade de colonel.
Il existe une école de formation dans chaque État pour les sous-officiers. Le candidat

doit être titulaire d’un diplôme universitaire, quel qu’il soit. 

PRINCIPAUX EQUIPEMENTS
La Police militaire dispose d’un total de 85 000

véhicules : 36 avions (CESSNA 210), 100 hélicoptères
(Ecureuils,  AIRBUS  H135,  AS350,  etc.),  40 000
voitures,  17 000  camionnettes,  20 000  motocyclettes
(Triumph  XCX800,  BMW  850,  TRACER  900  GT,
etc.), 1500 camions, 1000 embarcations, etc.

Les  moyens  aéronautiques  peuvent  être
mutualisés avec la Police civile et les pompiers.

COOPERATION
Le Conseil National des commandants Généraux a intégré la FIEP en 2016.
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https://www.fiep.org/member-forces/state-military-police-and-military-fire-brigades-in-brazil/
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